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Phase 2 : 
la définition d’un projet 

pour le Pays

Co- traitants :

Agence SIAM
1,place de Chevry
91 190 GIF SUR YVETTE
Tel : 01.60.12.69.00

Mandataire :

ITER
18/20, rue Claude TILLIER
75 012 PARIS
Tel : 01.43.72.10.09
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32, rue de l’Eglise
76690 St Georges/Fontaine
Tel : 02.32.91.04.32

Commission n °1 : Polarités et Déplacements
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Une élaboration du SCoT en 4 grandes phases :

Phase 1 : De l’état des lieux au diagnostic � les
premiers enjeux

Phase 2 : La définition du projet de SCoT ��� �
PADD (projet politique) et DOO (règles)

Phase 3 : Le dossier réglementaire � le projet de SCoT

Phase 4 : L’approbation du projet de SCoT � le dossier
exécutoire
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Le projet politique : définit des objectifs

Les règles du SCoT  (prescriptions)

. Justification du projet de SCoT

. Évaluation environnementale

La composition d’un dossier de SCoT
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Phase 2 : La définition du projet de SCoT ��� �
PADD (projet politique) et DOO
(règles)

3 Commissions thématiques animées les 01, 02 
et 03 février 2011 : 

� Débat sur les contours d’un projet pour le Pays.

- Commission « Urbanisme et espace »

- Commission « Développement économique et équilibres  territoriaux »

- Commission « Polarités et déplacements »

1. Quelques rappels d’éléments forts du 
diagnostic

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray
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Quelques rappels sur le territoire

� Un territoire qui a accueilli beaucoup d’habitants au cours des 
dernières décennies :

+ 17 200 habitants au cours des 30 dernières années. 

Cette croissance démographique fait de ce territoire le plus jeune 
de Haute Normandie aujourd’hui.

Evolution démographique du Pays depuis 1962
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Source : INSEE

� Cependant, la structure de la population devrait changer
significativement à l’horizon 2020 (projection INSEE) :

La population des 60 ans augmenterait alors que celle des 35
60 ans diminuerait.

Quelques rappels sur le territoire

Évolution de la pyramide des âges dans le pays Entr e Seine et Bray
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Source : SITADEL DREAL, 2010

� Un ralentissement de la production de logements :
254 logements par an en moyenne depuis 1999

� Mais toujours une production majoritairement de logements
individuels (97 %), sur de grandes parcelles principalement
(environ 1 300 m²), pour des propriétaires (faiblesse de la location,
notamment sociale).

Quelques rappels sur le territoire

� Le gain de logements n’implique pas une évolution de
population aussi importante .

Quelques rappels sur le territoire

� Compte tenue de la poursuite du phénomène de décohabitation,
il sera nécessaire de produire plus de logements pour maintenir
au minimum un même niveau de population.

Source : INSEE
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Quelques rappels sur le territoire

� Parallèlement, une économie présentielle fortement
développée qui a permis au territoire de conforter son offre
d’emplois.

Soit une économie fortement orientée vers la population .

� Le nombre d’emplois a progressé
depuis 1975 : + 18 %.
10 400 emplois localisés à 70 % hors ZAE.

� Cependant, le territoire présente
des caractéristiques résolument
résidentielles :

- faible taux d’emplois : 0,43 en 2007 ;

- nombreux déplacements vers des pôles d’emplois extérieurs.

Quelques rappels sur le territoire

� Des déplacements de
plus en plus nombreux
(dont 76 % effectués en
voiture) :

engorgement des axes
de circulation .

� Près de 200 hectares consommés pour l’urbanisation au cours
des dix dernières années pour assurer l’accueil de populations
nouvelles et la création d’emplois.
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Quelques rappels sur le territoire

� Un développement périurbain en deux temps : dès les années
80 pour les communes les plus proches de l’agglomération,
récemment pour la partie Nord, Nord/Est du territoire.

Carte de l'aire urbaine de Rouen de 1968 à 1999

Quelques rappels sur le territoire

� Les densités de population.
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Quelques rappels sur le territoire

� Un modèle de développement périurbain qui est aujourd’hui
confronté :

- aux préoccupations énergétiques (rareté et cherté :
Grenelle de l’Environnement axé sur la diminution des
obligations de déplacements et le développement des
transports collectifs) ;

- et aux critiques sur ce modèle (Grenelle de
l’Environnement axé sur la recherche d’une économie du
foncier dans les développements à venir)

Problématique des commissions PADD

� Engager une réflexion prospective sur l’évolution à terme
(horizon 2030) du territoire du SCoT.

La prospective = une démarche qui vise à se préparer 
aujourd'hui à demain.

Elle ne consiste pas à prévoir l'avenir mais à élaborer des
schémas possibles d’évolution sur la base de données
disponibles (états des lieux, tendances lourdes).

Sa fonction première est d'être une aide à la décision
stratégique .



����������

�

Problématique des commissions PADD

� Proposition de 4 schémas prospectifs assez tranchés afin de
provoquer le débat avec les élus.

� Un travail qui s’appuie sur des travaux récents d’experts au
niveau national sur la thématique de la périurbanisation .

� Ressortir des débats les points fondamentaux sur lesquels
les élus s’accordent et qui seront à décliner dans le cadre des
réflexions à approfondir à l’issue de cette première étape de travail.

4 schémas prospectifs

Schéma 1 : 

Le périurbain intégré à la ville 
(arrêt du phénomène de périurbanisation) 

Schéma  2 : 

Poursuite et généralisation de la périurbanisation

Schéma  3 : 

Le périurbain transformé en « périruralité »
(valorisation maximale du cadre de vie)

Schéma 4 : 

Le périurbain recomposé en réseau
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2. Le fondement de chaque schéma prospectif

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray

Fondement du schéma prospectif

Schéma 1 : 

le périurbain intégré 
à la ville 

(arrêt du phénomène 
de périurbanisation) 

A terme (horizon 2030) :
Coût élevé de la mobilité.
Rareté énergétique.
Contraintes environnementales.

= fin à la dispersion des résidences et des activités
dans l’espace.

Le modèle urbain compact et concentré voulu par
le Grenelle s’impose.

L’organisation spatiale du territoire redevient
binaire : ville / campagne bien délimitées .

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

La partie la plus anciennement entrée dans la
périurbanisation et celles relativement bien
desservies par les transports collectifs évoluent vers
plus d’urbanité .

Pour le reste du territoire : arrêt de la
périurbanisation et évolution vers une relative
autonomie fonctionnelle dans le cadre d’un
environnement rural à nouveau préservé.
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Schéma 1 : le périurbain intégré à la ville (arrêt du phénom ène de périurbanisation) 

Fondement du schéma prospectif

Schéma 2 : 

poursuite et 
généralisation de la 

périurbanisation

Hypothèse d’un nouveau saut technologique
(énergies renouvelables, recyclage des ressources)
offrant une abondance (énergie …).

La périurbanisation est la modalité dominante
d’organisation de l’espace et permet :

- la dispersion,

- la dé-densification

- et le confort spatial .

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

Poursuite d’un développement soutenu et non
hiérarchisé sur l’ensemble du territoire.

Forte mobilité individuelle.

Quelques secteurs proche de l’agglomération
évoluent vers plus d’urbanité .
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Schéma 2 : poursuite et généralisation de la périurbanisatio n 

Fondement du schéma prospectif

Schéma 3 : 

le périurbain 
transformé en 
« périruralité »

Evolution du territoire vers un espace de qualité
faisant l’objet de labellisations et de
certifications .

L’espace périurbain est valorisé (« la belle
campagne »).

La périurbanisation est très contrôlée et canalisée.

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

Le territoire du SCoT devient une extension de
qualité de l’agglomération rouennaise :

- valorisation maximum du cadre de vie .

L’amélioration de l’offre en transports collectifs est
recherchée.

Quelques secteurs proche de l’agglomération
évoluent vers plus d’urbanité .
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Schéma 3 : le périurbain transformé en « périruralité »

Fondement du schéma prospectif

Schéma 4 : 

le périurbain 
recomposé en 

réseau

Une mobilité individuelle contrariée par la hausse
de l’énergie mais où les avancées technologiques
ont permis d’amortir jusqu’ici les chocs.

L’intensification des échanges entre aires urbaines
est vive et engendre une mobilité globale en
hausse .

Les territoires ruraux et périurbains se repolarisent
en fonction des réseaux de bourgs et de petites
villes.

Application du 
schéma au territoire
du SCoT entre Seine 

et Bray 

horizon 2030

Le territoire du SCoT se hiérarchise entre pôles
économiques, pôles résidentiels, territoires
intermédiaires.

Il s’inscrit dans un fonctionnement en réseau
avec les différentes aires urbaines à proximité.

Quelques secteurs proche de l’agglomération
évoluent vers plus d’urbanité .
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Schéma 4 : le périurbain recomposé en réseau

Synthèse

Sc 1 : 
le périurbain intégré à la 

ville 
(arrêt du phénomène de 

périurbanisation) 

Fin de la dispersion .

Modèle urbain compact et concentré .

Ville/campagne rurale.

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Périurbanisation dominante.

Dispersion , dé-densification et confort spatial .

Sc 3 : 
le périurbain transformé 

en « périruralité »

Préservation maximale du cadre de vie.

Périurbanisation contrôlée et canalisée.

Espaces naturels sanctuarisés .

Effets ségrégatifs .

Sc 4 : 
le périurbain recomposé 

en réseau
Hiérarchisation entre pôles (économiques, résidentiels) et
fonctionnement en réseau .
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3. La déclinaison thématique de chaque schéma 
prospectif

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray

Le périmètre du SCoT : 62 communes réparties en 
3 communautés de communes

��
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Thématique : Positionnement

Déclinaison : positionnement

Sc 1 : 
le périurbain 

intégré à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties relativement bien desservies en transports collectifs =
Intégration forte à la dynamique urbaine de l’agglomération :
perte d’identité rurale.

Autres parties : préservation d’une identité rurale .

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de 
la 

périurbanisation

Une identité rurale pouvant être mise à mal dans les secteurs
les plus soumis aux pressions urbaines.

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Forte préservation de l’identité rurale et d’un cadre de vie de
grande qualité.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Identité rurale préservée dans le cadre d’une structuration du
territoire en réseau de bourgs ou de pôles économiques et de
mobilité collective.

� Une dynamique démographique nettement inférieure à celle
des années 70. Evolution démographique du Pays depuis 1962
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Source : INSEE

Thématique : Habitat (démographie, logements)

� Projection OMPHALE de l’INSEE : + 0,65 % par an.

Démographie

Variation annuelle moyenne 
(en nombre d'habitants)

Taux moyen de variation 
annuelle (en %)

1975 à 1982 839 2,52

1982 à 1990 560 1,45

1990 à 1999 415 0,97

1999 à 2006 447 0,96
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Thématique : Habitat (démographie, logements)

Déclinaison : démographie Hypothèse 2030

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Secteurs intégrés au fonctionnement urbain de
l’agglomération : dynamique démographique
soutenue .

Secteurs évoluant vers une relative autonomie
fonctionnelle : accueil moins important de nouvelles
populations (vieillissement accentué).

+ 1 % par an

(+ 13 000 habitants)

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Accentuation de la croissance démographique :
renouvellement générationnel avec l’accueil de jeunes
ménages actifs (si conditions d’accueil de primo
accédants optimales).

+ 1,20 % par an

(+ 16 000 habitants)

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Accueil moins important de nouvelles populations :
risque de vieillissement accentué de la population.

Elévation du niveau social : des populations plus
aisées.

+ 0,50 par an

(+ 6 100 habitants)

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Poursuite de la croissance démographique
(évolution tendancielle).

+ 0,65 % par an

(+ 8 100 habitants)

Thématique : Habitat (démographie, logements)

Déclinaison : logements Hypothèse 2030

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Secteurs intégrés au fonctionnement urbain de
l’agglomération : l’offre est renforcée , ainsi que sa
diversité (collectif, individuel groupé, location).

Secteurs évoluant vers une relative autonomie
fonctionnelle : activité de construction ralentie , orientée
vers la production de logements majoritairement
individuels (diffus, groupé, maison de bourg).

+ 360 logements
par an

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Accentuation de la diffusion résidentielle sous la forme
d’une offre de logements individuels principalement . + 440 logements

par an

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Une activité de construction modérée et très
encadrée .
Production de logements majoritairement individuels
(diffus, groupé, maison de bourg).

+ 170 logements
par an

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

L’activité de construction de logements est encadrée
afin de surtout diversifier l’habitat en fonction des
besoins locaux et en fonction des capacités de
développement économique propre.

+ 220 logements
par an
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Thématique : transports et déplacements

Déclinaison : offre de mobilité

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Parties relativement bien desservies en transports collectifs = le réseau de
la CREA pénètre sur la frange la plus urbanisée du Pays.
L’offre ferroviaire se développe sur l’axe Rouen-Amiens avec une
densification autour d’une ou deux gares principales.

Autres parties : création du service de transport public local en
rabattement sur les gares TER.
L’offre interne se développe essentiellement par du transport à la
demande .

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Avec une urbanisation diffuse le réseau de transport public évolue
lentement : il n’est pas possible de tout desservir . L’accroissement de
l’offre est éparpillé pour combler aux besoins les plus urgents.
La desserte en transport scolaire est incontournable, et contraint le
développement d’autres services de transport (transport à la demande …).

La mobilité individuelle se développe sur un réseau routier contraint et
saturé aux abords de Rouen.
Le phénomène du covoiturage croît.
Tout doit être pensé pour accueillir la voiture .

Le trafic des gares progresse avec la croissance de la population, mais
pas suffisamment pour conduire à une évolution significative de l’offre.

Thématique : transports et déplacements

Déclinaison : offre de mobilité

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Une amélioration de l’offre en transports collectifs est recherchée par la
mise en place d’alternatives efficaces : liaisons ferroviaires cadencées et
de qualité , y compris sur une ou deux gares de la ligne Rouen - Amiens.

Des rabattements performants sont organisés vers ces gares, par bus
mais aussi par le biais de liaisons douces (vélos), covoiturage, accès
piétons depuis les centres bourgs.

L’espace rural constitue également une aire récréative en lien avec
l’agglomération rouennaise. Une offre de mobilité spécifique doit être
conçue : itinéraires de randonnées, cyclables ; offre de transport le week-
end.

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Les transports publics sont développés fortement , de manière
hiérarchisée et structurée : des axes lourds vers Rouen, des liaisons
interpôles locales, des services de rabattement des pôles du Pays.

Les modes doux sont également favorisés.

La croissance du parc automobile est maîtrisée .
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Déclinaison quantitative : 
offre de mobilité 
Hypothèse 2030

Sc 1 : 
le périurbain intégré à la 

ville 
(arrêt du phénomène de 

périurbanisation) 

?

Sc 2 : 
poursuite et généralisation 

de la périurbanisation
+ 13 000 véhicules.

Sc 3 : 
le périurbain transformé en 

« périruralité »
+ 6 000 véhicules.

Sc 4 : 
le périurbain recomposé en 

réseau
+ 5 400 véhicules.

Thématique : transports et déplacements

Thématique : transports et déplacements

Déclinaison : déplacements

Sc 1 : 
le périurbain intégré 

à la ville 
(arrêt du 

phénomène de 
périurbanisation) 

Ce scénario devrait amener une baisse de l’usage du véhicule particulier et
une croissance forte de la part des transports collectifs , ainsi que des
modes « actifs » (marche, vélo).

Sc 2 : 
poursuite et 

généralisation de la 
périurbanisation

Un espace qui demeure lié à une forte mobilité individuelle .

Poursuite des déplacements vers l’agglomération rouennaise : le niveau
atteint de saturation des axes permettant l’accès au cœur de
l’agglomération apparait contraignant .

Sc 3 : 
le périurbain 

transformé en 
« périruralité »

Les déplacements vers l’agglomération rouennaise se poursuivent.

Toutefois l’urbanisation maîtrisée conduit à une progression maîtrisée .

Sc 4 : 
le périurbain 

recomposé en 
réseau

Les déplacements vers les agglomérations sont toujours intenses mais
canalisés autour d’axes de transports collectifs performants .
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4 . Les prochaines étapes

Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) Élaboration du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) 
du Pays entre du Pays entre SSeine et eine et BBrayray

Poursuite des débats sur l’élaboration du projet :

Seconde série de commissions thématiques 
en mars 2011

Débat en Communautés de communes 
en avril 2011

Débat sur le PADD en Comité Syndical

Poursuite de la procédure

Juillet 2011
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2011
Le projet politique : le PADD

Les règles du SCoT : le DOO

2012
La formalisation du dossier : Rapport de 

présentation

Arrêt du projet de SCoT

2013
Approbation du SCoT

Le planning prévisionnel


